
! !

!
!

!
!

!
!

!
!

!
! !

!

! ! ! !

! ! ! !
! !

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!

!
!

!
!

!
!

!

!
!

!
! ! !

!

!

!

!
!

!

!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!

!
!

!
!

!
!

!
!

!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
! !

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!

!

!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!

!
!

!
!

!!!!!
!

!!!!!!!!!!!!

!
!

!
!

!

!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

! ! ! ! !

!
!

!
!

!

!

!
! !

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

! !
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!

!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!

! !

!
!

!

!
!

! ! ! ! !

!!!!!!!!!!
!

!
!

!

!

!

!
!

!
!

!
!

!

!
!

!

!
!

!
!

!
!

!
!

!

! ! ! ! !

!

!
!

!
!

!

!
!

!
!

! ! !
!

!

! ! ! ! !

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!

!

!
!

!
!

!
!

!

!
!

!
!

!
!

!
!

!

! ! ! ! ! ! ! !
!

!
!

!
!

!
!

!

!
!

!
!

!
!

!
!

!

! ! ! !
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
! ! ! !

!
! ! ! !

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!!

!

!
!

!!!!

!
! !

!
!

!
!

! ! !

!
!

!
!

!
!
!

!
!

!

!
!

!
!

!
!

!

!

!
!

!
!

!
!

! ! ! !
!

!

!
!

! !

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!

!

!
!

!
!

!

!
!

!

!

!
!

!

!
!

!

!

!
!

!
!

!
!

!

! ! !

!

!
!

!

!
!

!
!

!
!

!
! !

!
!

!
!

! ! ! !
!

!

!
! ! ! ! !

!
!

!
!

!

!
!

!
!

!
!

!

!
!

!

!
!

!

!
!

!
!

!
!

!

! ! !
!

!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!

!
!

!
!

!

!
!

!
!

! ! ! ! !

!
!

!

!

! !

! !

!

! !

!

!
!

!
! ! ! ! ! !

! !

!

!
!

!
!

!

!

!
! ! ! !

!
!

!

!!
!

!
!

!

!
!

!
!

!
!

!

!
!

!
!

!
!

!!!!!

!
!

!
!

!!

!
!

!
! ! ! ! ! ! ! ! !

!
!

!

!
!

!
! ! ! ! !

!
!

!! ! ! ! ! !

!
!

!
!

!

! !
!

!
! ! !

!

!!!!!!

!
!

!
!

!

!
!

!
!

!!!

!
!

!
!

!
!!

!
!

!
!

!

!
!

!
! ! ! ! ! ! !

!
!

!
!

!
!

!
!

! !
!

!
!
!

!

!
!

!!!
!

!

!
!

!
!

!

!
!

!
!

!
!

!
!

!

!

!!!!!!!!!!!
!

!
!

!
!!!!!

!

!
!

!

!
!

!
!

!
!

!

!
!

! !
! ! !

!
!

!
!

! !

! !

!!!
!

!!!!

!
!

! !
!

!

!

! ! ! ! ! ! ! ! ! ! !
!

! ! ! ! ! ! !

! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! !!
!

!

!!
!

!

!
! ! !!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

! !

!

!
!

!

! ! ! !

!
!

!
!

!
!

!

!
!

!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

! !

!
!

!

!
!

!
!

!

!

!
!

!
!

Nds

Aa

Nds

Azh

Ub

Ab

Uba

Azh

Ub

Aa

Nzh

Ua

Ab

Azh

Ui

Nzh

UL

Ab

Nh1

1AU

1AU

2AU

Uba

Nh1

Na

Ab

Nh1

Nh2

Uba
Ab

2AUa

Nzh

NNa

2AU

N

N

1AUa

Na

Nh1

N

Nh2

Ub

Na

Nh1i

N

2AUa

6

2
1

3

4

5

GLAVE

MALIGUEN

POUIL TOSSEC

TREVEN CLOS

L'Isle

Birhit

Bourgerel

Le Loc

Cléguer

3

5
8

1

6

8 5

3
6

2

3

5
4

2

9

7

5
2

3

7
1

2

5 1

4

3

3
1

1

1

7

1

3

4

2

4

9 1

2

8

6

7

3

5

4

2

5
5

1

5

13

5

9

6

8

2

7

5

2

9

8

31

7

6

75

2

3

6

3
1

5

2

7

1

3

5

4

4

1

1

1

2

4

5

6

2

3

8

5

9

9

4

7

6

7

2

4

3

3

7

4

7

7

5

5

3

4

9
3

3

5

7

4

2

8

5

4

7

4
2

86422

18

28

28

26

20
22
24
26

30

14

14

10

11

1619

3C

16

17

3B

18

25

15
23

11

3A

13

11

12

13

23
21

18

10

33

22

4A

14
12

13

16

13 12

27

11

25

14

18
21

22

19

12

12

17

19
25

15

24

11

29

24

27

20

14

1B

29

21

27

27

25

1A

28

15

23

32

17

25

34

20

19

31
29

36

33

26

10

45

35

21

24

41

32

29

39

30

19

37

28

33

37

13

20

31

11

26

35

1816

23

15

27

2A

10
11 21

20

11

16
31

25

43
41

23

13

39

27

21

10

15

10

12

29
27

47

26

18

45

12B

10A

31B

13B

19B

22B

23B

45T

rural

rur
al 

à B
ou

rg

n°7
80

 dé
pa

rte
me

nta
le 

Ro
ute

Route

Chemin de Bourgerel

Route de Surzur (R.d n°195)

Route d'Arvor

Chem
in d

e L
'Etan

g

à Kerlamio

n°7
80

 R
ou

te 
dé

pa
rte

me
nta

le 
dé

pa
rte

me
nta

le 
Ro

ute
 n°

78
0

Chemin de Lisle à

Pe
nh

er 
du

 C
he

mi
n

Ch
em

in 
de

 C
lég

ue
r à

 Q
ué

lén
ec

Chemin de Cléguer au village de Borgne et à Kerlamio

Ch
em

in 
de

 Lo
rie

ntVa
nn

es
 de

 à 
n°

78
0 d

ép
art

em
en

tal
e P

ort
-N

av
alo

 R
ou

te

Chemin Chemin rural rural

Voie communale de l'Isle a Kerbiscon

co
mm

un
ale

 vo
ie

Imp. du Prat Lotten

R.
D.

 n°
78

0 V
an

ne
s d

e à
 P

ort
-N

av
alo

Route de Surzur (R.d n°195)

75m

50m

35m

75m

50m

75m
75m

35m

75m

75m

35m

. Mètres0 200

N° Désignation Bénéficiaire Superficie

1
Désenclavement de la zone 2AUa de la Fontaine 
Guéhec depuis la rue
Sainte Brigitte

Commune 403 m²

2 Désenclavement de la zone 2AU de Penher 
depuis la route de Surzur Commune 594 m²

3 Voie de désenclavement de la zone 2AU du Loc Commune 400 m²

4
Emplacement réservé à Prad Costerel pour un
bassin de rétention à sec en application du
schéma directeur d'assainissement des eaux 
pluviales

Commune 386 m²

5
Emplacement réservé dans le bourg pour la 
gestion d'une canalisation d'évacuation des eaux 
pluviales en application du schéma directeur 
d'assainissement des eaux pluviales 

Commune 386 m²

6 Voie de jonction entre les 2 zones 1AU de la
Grée du Loc Commune 634 m²

Zonage
Espace Boisé Classé  (article L 130-1)
Emplacement réservé
Haie  protégée (article L 123-1-5-7)

UA

! ! ! ! ! !

Marge de recul de constructions

( ( ( ( (
( ( ( ( (
( ( ( ( (

Cours d'eau

DEPARTEMENT DU MORBIHAN

Commune de

NOYALO
PLAN LOCAL D'URBANISME

PLAN DE ZONAGE
échelle 1/  5 000

8, avenue des Thébaudières
44 800 SAINT-HERBLAIN

Tél: 02 40 94 92 40
Fax: 02 40 63 03 93

élaboration du PLU
Prescrit Arrêté Approuvé
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